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INTRO
CONTRAT COLLECTIVITÉS

• Le présent document est un mode d’emploi à destination des collectivités territoriales 

décrivant les différentes étapes permettant de demander, renseigner et signer un contrat 

avec les éco-organismes agréés pour la filière REP PMCB. 

• Le contenu du contrat et les services proposés par les éco-organismes ne sont pas 

présentés dans ce document. Pour avoir des informations à ce sujet, les collectivités sont 

invitées à s’inscrire aux webinaires d’information organisés par les éco-organismes.

• Plus d’information sur www.territeo.com 

http://www.territeo.com/


Une contractualisation en 7 étapes

La collectivité fait une 

demande de convention 

sur Territeo

La collectivité reçoit ses 

identifiants pour se 

connecter au portail 

OCAB et obtenir les 

coordonnées de son 

éco-organisme 

Interlocuteur

Rendez-vous de 

présentation du contrat 

et des scénarios de 

collecte avec l’éco-

organisme Interlocuteur

La collectivité saisit ses 

choix de scénarios de 

collecte sur le portail 

OCAB

L’OCAB propose des 

éco-organismes 

référents par flux à la 

collectivité

La collectivité fournit les 

pièces justificatives sur 

le portail OCAB 

(délibération) et indique 

les coordonnées du 

signataire

Après validation par 

l’OCAB, le signataire 

reçoit un mail contenant 

un lien pour signer 

électroniquement la 

convention

Délai: environ 2 semaines A partir de septembre 2023

Délai: environ 2 semaines Délai: environ 2 semaines

1 2 3 4

5 6 7



Connexion sur www.territeo.com 1

http://www.territeo.com/


Vérifier que les données générales, périmètre, contacts et points sont bien 
à jour dans l’onglet « Mes données »
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Cliquer sur « Demander une convention avec un éco-organisme » dans 
l’onglet « Conventions »
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Choisir PMCB et cliquer sur « Demander une convention »1



Suivre le parcours en 5 étapes1



Fin du parcours Territeo
La collectivité recevra sous une semaine environ, ses identifiants pour se 
connecter au portail OCAB
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La collectivité reçoit ses identifiants par mail et se connecte sur le portail 
OCAB https://portail-contrat-collectivites.oca-batiment.org/ 
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https://portail-contrat-collectivites.oca-batiment.org/


La collectivité vérifie les informations importées de Territeo et prend 
connaissance des coordonnées de son éco-organisme Interlocuteur (bas 
de page)

Mail de contact 

de l’éco-

organisme

Cliquer 

sur les 

bandes 

jaunes 

pour 

ouvrir 

les 

menus

Si tout est ok, 

cliquer sur ce 

bouton
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Rendez-vous de présentation du contrat par l’éco-organisme Interlocuteur

• Présentation du contrat et des différents scénarios de collecte

• Simulation de différentes options personnalisées pour la collectivité

• Définition des scénarios pour chaque point

3



Après le RDV avec son éco-organisme Interlocuteur, la collectivité saisit 
ses choix de scénarios de collecte pour chaque point

Possibilité de configurer 

plusieurs points simultanément 

en les sélectionnant puis en 

cliquant sur le bouton

Configuration des points un par 

un en cliquant sur l’icône crayon
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Renseigner les informations du Point: flux de déchets gérés, zone de 
réemploi, collecte d’amiante, accueil des professionnels

Cliquer sur Valider lorsque la 

configuration est terminée
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Lorsque tous les points ont été validés, la collectivité doit patienter 
environ une semaine avant de recevoir la proposition d’éco-organismes 
par l’OCAB
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La collectivité est notifiée par mail lorsqu’une proposition est disponible. 
Elle se connecte sur l’application pour la consulter. 

Cliquer sur Accepter si la 

proposition convient
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La collectivité vérifie les informations relatives au signataire, télécharge la délibération, ainsi que le 
cas échéant:
- Le pouvoir donné par le président au signataire
- Cas du syndicat de traitement: les délibérations des EPCI de collecte lui donnant mandat pour 
contractualiser

Lorsque toutes les pièces ont 

été jointes, cliquer sur « envoyer 

votre demande »
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L’OCAB doit vérifier les pièces jointes et les valider (environ une semaine 
de délai)
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A validation par l’OCAB des pièces jointes, le signataire de la collectivité 
reçoit un email l’invitant à signer électroniquement le contrat via 
Docusign. Le contrat est présigné par les 4 éco-organismes. 

Cliquer sur le bouton pour 

Signer
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A la fin de la procédure de signature Docusign, le signataire reçoit une 
copie du contrat signé par mail. Le contrat est également présent sur le 
portail OCAB

Télécharger le contrat

Les éco-organismes référents 

prendront contact avec la 

collectivité pour organiser le 

démarrage de la prestation. 
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L’OCA Bâtiment a été créé 

par les quatre éco-organismes 

agréés pour la REP PMCB

www.oca-batiment.org

http://www.oca-batiment.org/
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